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ZOOMZOOM
Groupe Théâtral de La Bresse
Saison 2018-2019
Si c’était à refaire 
Une comédie de Laurent Ruquier 
Présentée par le Groupe Théâtral de la Bresse 
« Dans la clinique réputée du docteur Jouvence, les femmes, qu’elles 
soient célèbres ou inconnues, se bousculent pour se faire refaire le 
nez, les seins, la bouche ou les hanches… Infiltrée dans le cabinet, 
Claudine se fait passer pour la nouvelle secrétaire intérimaire et plus 
rien ne va se dérouler comme prévu … »
En 1re partie :
Sketches « Les humoristes en balade » par la troupe des jeunes 

Réservations à la Maison de la Presse, Place du Champtel 
(03 29 25 41 49)
L’équivalent des bénéfices d’une séance sera reversé à l’Association 
ASH Action Sport Handicap à l’issue de la représentation du dimanche 
31 mars.
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EDITORIAL

Chers Bressaudes et Bressauds,
Dans notre commune, la période budgétaire se déroule 

pendant le 1er trimestre de l’année. La première étape de cette 
période consiste à réaliser un document appelé le ROB. Celui-ci 
a été présenté au Conseil municipal lors de la séance de débat 
d’orientation budgétaire, le 18 février dernier. Ce document 
présente une prévision du résultat de l’année 2018, ainsi que les 
prévisions budgétaires, en grandes lignes, pour l’année en cours, 
voire pour les investissements pour la ou les années suivantes. 

L’élaboration comptable du budget est en cours de réalisation ; il nécessite un travail 
important de concertation entre les services et les élus. Ce budget, c’est notre feuille 
de route à laquelle nous devrons nous conformer toute l’année. C’est un exercice 
essentiel où sont fixées au plus juste les dépenses de l’année, tout en estimant au 
mieux les recettes probables. 
Vous pourrez prendre connaissance des grandes lignes de ce budget lors d’un 
prochain bulletin à paraître après le vote par le conseil municipal lors de sa séance de 
fin mars.
Le début de l’année, c’est aussi une période de forte affluence touristique avec les 
sports d’hiver. C’est également une activité économique importante pour beaucoup 
de nos concitoyens, commerces, hôtels, restaurants, loueurs, etc., et on ne peut que 
s’en réjouir.
L’hiver, c’est aussi la saison de nombreuses compétitions sportives sur les pistes 
et le tremplin de Lispach. Un grand merci à tous les compétiteurs toujours aussi 
enthousiastes, ainsi qu’à tous les organisateurs pour ces bons moments. 
Le dossier de ce bulletin est consacré à la distribution de l’eau, de la source au 
robinet, ce qui devrait fortement vous intéresser, je n’en doute pas.

Je vous souhaite une bonne lecture.
Hubert Arnould, Maire de La Bresse
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ACTUALITES
La Commune de La Bresse

Recrute
Par mutation, détachement ou sur liste d’aptitude

Un(e) policier(e) municipal(e)
Poste à temps complet 

Date de recrutement envisagée : 1er avril 2019
Missions du poste
Missions principales (sous les ordres du responsable de la Police 
Municipale) : 
Exerce les missions de prévention nécessaires au maintien du bon 
ordre, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité publiques. Assure 
une relation de proximité avec la population.

 � Police administrative (surveillance générale  : veiller au respect 
des arrêtés préfectoraux ou municipaux, de l’ordre public et de la 
tranquillité publique)

 � Prévention de la délinquance en relation avec la Gendarmerie
 � Rédaction des arrêtés de réglementation de la circulation
 � Police de la route (respect du Code de la Route, stationnement), 
sécurité routière, notamment aux abords des écoles

 � Gestion des stationnements gênants et abusifs et des épaves 
automobiles

 � Surveillance générale, du marché dominical, des abords des écoles 
et des édifices et de l’ensemble des bâtiments publics

 � Gestion des objets trouvés
 � Suivi de la régularité des déclarations de travaux et permis de 
construire en relation avec de service communal de l’urbanisme 

 � Animaux errants ou divagants
 � Enquêtes de moralité
 � Assurer le protocole aux différentes cérémonies patriotiques 
 � Alerte à la sécurité civile en cas de découverte d’engins explosifs
 � Gestion du stationnement aux abords de la station de ski La 
Bresse-Hohneck pendant la période hivernale

 � Assurer les missions de police funéraire
 � Gestion des ouvertures temporaires des débits de boissons

Profil recherché
 � Capacités rédactionnelles et orthographiques indispensables
 � Connaissances juridiques notamment en matière de procédure 
pénale

 � Sens du service public
 � Rigueur et sens de l’initiative
 � Disponibilité les week-ends

Vous pouvez vous renseigner…
Service Ressources Humaines 
Sylviane Remy - Tél. : 03 29 25 40 21
Police Municipale - Cyril Laroche - Tél. : 03 29 25 40 21
Merci d’adresser votre candidature 
(lettre manuscrite + CV) 
avant le 10 mars 2019 à Monsieur le Maire 
12 Place du Champtel - 88250 La Bresse

La Commune de La Bresse
Recrute

Un(e) assistant(e) de gestion comptable
Poste à temps complet - À pourvoir le 15 avril 2019

Missions principales du poste proposé
 � Assurer le traitement comptable des dépenses et des recettes
 � Assurer le lien avec les usagers, les fournisseurs, les services de la Trésorerie 
et les services utilisateurs

 � Élaborer et suivre les facturations et suivre les réclamations

Statut
 � Cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux

Profil recherché
 � Diplôme de niveau III (bac+2) dans le domaine de la comptabilité ou de la 
gestion souhaité

 � Connaissance du fonctionnement d’une collectivité 
 � Expérience sur un poste similaire appréciée
 � Qualités rédactionnelles
 � Sens du service public, discrétion, bonnes qualités relationnelles
 � Capacités d’adaptation, esprit d’initiative
 � Sens de l’organisation, rigueur

Vous pouvez vous renseigner…
Sur le poste : Service Finances - Mélanie Dupré - Tél. : 03 29 25 40 21
Sur le plan administratif : Service Ressources Humaines 
Sylviane Remy - Tél. : 03 29 25 40 21
Merci d’adresser votre candidature (lettre manuscrite + CV) avant le 
12 mars 2018 à Monsieur le Maire 12 Place du Champtel 88250 La Bresse

Opération emplois d’été 2019
Comme chaque année, les services communaux de La Bresse recrutent des 
jeunes lycéens ou étudiants afin de leur proposer une première expérience 
professionnelle
Postes proposés

 � Agent polyvalent aux Services Techniques Municipaux (équipes Espaces 
Verts, Bâtiment, Voirie, Eaux, Fêtes et Manifestations et Garage)

 � Agent d’accueil sur différents services
 � Agent affecté au service Forêt
 � Agent d’entretien à la piscine

Conditions générales 
 � Être âgé de plus de 18 ans de préférence
 � Être étudiant ou lycéen

Merci de présenter votre candidature composée d’une lettre de motivation 
et d’un CV+photo mentionnant  : votre date de naissance, vos disponibilités 
précises, votre parcours scolaire et l’obtention du permis B lors du Forum des 
emplois saisonniers qui se déroulera le 19 avril 2019 de 15 h à 18 h à la Halle des 
Congrès de La Bresse.
Seules les candidatures présentées lors du forum seront prises en compte.
Renseignements : 03 29 25 40 21 - Service Ressources Humaines
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Tournée de printemps
En vue de la tournée de Printemps de la 
commission des terrains, toutes les personnes 
désireuses de procéder à une acquisition, un 
échange ou une location de terrain communal 
sont invitées à déposer leur demande pour le 
29 mars au plus tard, exclusivement par lettre 
adressée à M. le Maire - Commission des 
terrains - BP 11 - 88250 La Bresse.

À louer logements sociaux 
Logements sociaux de type F2 (50 m²). 
Situés au centre-ville 
Loyer : 260 € + Charges et avance chauffage : 
100 €
Pour plus de renseignements, s’adresser à :
CCAS - Mairie de La Bresse, 
Tél. : 03 29 25 40 21

Concert des Harmonies
L’harmonie Jeanne d’Arc associée à l’harmonie de Cornimont organise un événement 
exceptionnel le 27  avril consacré à la clarinette et aux instruments rares. Les invités 
de prestige de ce concert seront les musiciens professionnels du quatuor Galanta. Ils 
proposeront un court programme en petite formation sur le thème de l’Espagne.
Le moment fort de la soirée sera l’interprétation du monumental roman symphonique 
« Les Trois Mousquetaires » écrit pour quatuor de clarinettes (incluant petite clarinette 
et clarinette basse) et grande harmonie. « Aramis, le Charmeur », « Athos, le Fantasque », 
« Richelieu, le Manipulateur », « Porthos, le Ripailleur » et « D’Artagnan, l’Indomptable » 
sont les principaux tableaux de cette 
œuvre tirée du roman d’Alexandre 
Dumas. Composée par l’Alsacien 
Rémy Abraham, cette œuvre souhaite 
valoriser les clarinettes, mais aussi tous 
les autres instruments de l’orchestre.
Ce concert exceptionnel aura lieu le 
samedi 27 avril à 20 h 30 à la Salle 
des Fêtes de La Bresse. Entrée libre. 

La Maison de La Bresse ouvre ses portes 
au Théâtre du Peuple
Pour la première fois, le Théâtre du Peuple propose 
une présentation de sa saison culturelle sur les 
territoires, dans différents lieux du Grand Est. 
Simon Delétang, metteur en scène, comédien et 
actuel directeur du Théâtre du peuple, sera ainsi 
présent à la Maison de La Bresse, le jeudi 21 mars à 

20 h. Lors de cette rencontre en entrée libre, il dévoilera la programmation, les œuvres 
et les artistes de la saison 2019.
Réservation conseillée au 03 29 25 40 21 ou sur culture@labresse.fr
Retrouvez dès le mois de mars le programme complet du Théâtre du Peuple sur 
www.theatredupeuple.com et dès le 2 avril à 14 h l’ouverture de la billetterie en ligne 
et par téléphone au 03 29 61 50 48

Inscriptions au groupe scolaire Saint-Laurent
Mmes Didierlaurent et Cochenet, les directrices du groupe scolaire Saint-Laurent, se 
tiennent à votre entière disposition afin de vous faire découvrir leur établissement et 
vous présenter les projets qui animent les équipes. Un petit séjour dans la classe ou 
une intégration en douceur avant la fin de l’année est également possible en fonction 
de vos disponibilités.
Quelques informations pratiques :
Le groupe scolaire fonctionne sur 4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi)
Vous y trouverez de nombreux services : la restauration scolaire avec une équipe de 
cuisinières sur place, une aide aux devoirs, des temps de lecture au quotidien, un 
accueil périscolaire : 7 h 20 à 8 h 10 de 11 h 30 à 12 h 10 et de 16 h 30 à 18 h 30.
Accueil des enfants à partir de 2 ans et tout au long de l’année.
La contribution des familles pour l’entretien des locaux et des frais de personnels est 
de 23 € par mois pour le primaire et la maternelle, et 33 € par mois pour le collège.
Rendez-vous au 03 29 25 41 61.
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Info Groupement 
de Gendarmerie des Vosges
Contre les cambriolages, 
ayez les bons réflexes !
Pour éviter les mauvaises surprises, mettez toutes 
les chances de votre côté. Prudence, vigilance, 
anticipation : vous trouverez ici les bons réflexes 
à développer sans attendre.

Les numéros utiles
Composez le 17
Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
Téléphones portables volés :

 � SFR : 10 23
 � Orange : 0 800 100 740
 � Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00
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ACTUALITES
Quelques nouvelles du Plan Local d’Urbanisme en cours de révision
Le P.L.U. est un document important ! Il détermine, notamment, 
les zones constructibles et les espaces à protéger de l’urbanisation.
Pour établir ce document, la procédure de révision mise en œuvre 
répond à des exigences réglementaires et supra communales 
codifiées notamment dans le code de l’urbanisme
Le projet final fait l’objet de différentes étapes de réflexion et de 
concertation.
Sur le site internet de la commune, vous pouvez d’ores et déjà 
consulter le diagnostic initial, qui se doit d’être établi en préalable 
à la définition du projet communal dont les orientations 
s’exprimeront dans le PADD (Projet d’aménagement et de 
développement durable).
Site internet : la bresse.fr - rubrique urbanisme - PLU
Ou disponible pour consultation aux STM Route de 
Niachamp aux heures habituelles d’ouverture au public

Le diagnostic du territoire
Le diagnostic traite de nombreuses thématiques et a permis de faire 
apparaître un certain nombre d’enjeux propres au vaste territoire 
de notre Commune. Résumé sous la forme atouts / potentialités et 
faiblesses / contraintes, il peut se traduire de la façon suivante :

Atouts et potentialités :
 � La richesse du patrimoine naturel et des paysages de moyenne 
montagne

 � Un potentiel économique élevé et relativement stable  : près de 
2400 emplois, dans des secteurs d’activité variés  (agriculture, 
artisanat, industrie, commerce, tourisme…)

 � L’attractivité touristique et son impact positif sur l’économie 
locale

 � Une offre d’équipements satisfaisante, avec de nombreuses 
activités sportives

 � Une récente stabilisation du nombre d’habitants, après une 
longue période de décroissance

Faiblesses et contraintes :
 � Des axes routiers régionaux assez éloignés du ban communal et 
des transports en commun peu développés

 � Un réseau d’eau potable très sollicité en période d’affluence 
touristique, d’où des déficits ponctuels, sans atteindre de réels 
phénomènes de pénurie

 � Une enveloppe urbaine très étendue (liée à une dispersion 
historique des constructions) et assez peu de patrimoine 
bâti ancien (suite aux 
destructions lors de la 
Seconde Guerre Mondiale)

 � Un habitat individuel très 
consommateur d’espace

 � Une très forte représentation 
des résidences secondaires

 � Un vieillissement de la 
population marqué 

Le projet
Le nouveau P.L.U. traduira les objectifs de la municipalité pour le 
devenir de la Commune. 
Un débat portant sur les orientations du PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables) s’est ainsi déroulé 
en Conseil Municipal, le 12 novembre 2018.
Le P.A.D.D. est une pièce maîtresse dans la composition du dossier 
PLU
Il exprime le projet politique de la municipalité en matière 
d’aménagement et d’urbanisme pour les années à venir. Il constitue 
un cadre de référence, soumis à l’ensemble des lois et réglementations 
du territoire national. 
Ses grandes orientations sont les suivantes :

 � promouvoir un habitat principal attractif,
 � encourager toutes les formes de développement économique, 
 � renforcer les équipements,
 � préserver l’environnement naturel et paysager.
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CCHV
Permanences Info-Énergie
La Communauté de Communes des Hautes Vosges vous propose 
un service de conseil gratuit et personnalisé en partenariat avec 
un conseiller Info-Énergie de Maison de l’Habitat et de l’Énergie 
du Pays de la Déodatie.
Particulier ou professionnel, vous pouvez bénéficier de conseils 
sur la maîtrise de l’énergie (travaux d’isolation, de chauffage, 
de rénovation, énergies renouvelables…), être informé des aides 
existantes, être guidé dans vos choix et orienté vers les bons 
organismes.
Contactez Olivier Feder : 03 29 56 75 18 
estvosges@eie-lorraine.fr
Les rendez-vous ont lieu à la CCHV, à Cornimont, de 
9 h 30 à 12 h 30, le 3e lundi de chaque mois. 

BAFA-BAFD 
Les formations aux Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
(BAFA) et Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) 
donnent lieu à une aide de la CCHV d’un montant de 100 € par 
session de formation suivie.
L’aide vous sera attribuée si :

 � vous êtes domicilié(e) sur une commune de la CCHV ;
 � vous êtes inscrit(e) à une session de formation BAFA/BAFD 
(session de base ou d’approfondissement/perfectionnement) ;

 � vous vous engagez à intervenir prioritairement en tant 
qu’animateur bénévole ou salarié, auprès d’une structure du 
territoire qui emploie des animateurs/directeurs, et ce pendant 
au moins 14 jours ouvrables (dans le cadre du stage pratique 
du BAFA/BAFD ou en dehors).

Votre demande d’aide est à adresser à : Monsieur le 
Président, Communauté de Communes des Hautes Vosges, 
BP 60 091, 88403 Gerardmer Cedex.
Infos et règlement : www.cchautesvosges.fr, 
rubrique Sports-loisirs-culture

Rappelons que, depuis plusieurs années, la ville mène une politique 
d’aménagement en faveur de la résidence principale. Après une 
longue période de diminution  du nombre de ses habitants, la 
tendance actuelle est à la stabilisation (4262 habitants en 2013, 
4243 en 2015, 4282 en 2017). Le présent Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable s’inscrit dans la poursuite de cette 
dynamique, avec pour objectif une augmentation de la population 
permanente.
Dans la perspective de ce développement démographique, dans 
le respect des contraintes imposées par le milieu physique et 
naturel, le P.L.U. doit répondre à la problématique de limitation 
de la consommation foncière en limitant le volume global ouvert 
à l’urbanisation. Problématique imposée par les orientations 
nationales

Ainsi, la réflexion menée pour l’élaboration du PLU doit prendre 
en compte les textes en vigueur et les contraintes naturelles  : les 
zones inondables, les zones humides, les réservoirs de biodiversité 
et continuités écologiques, etc. Conformément à la Loi Montagne, 
l’urbanisation se fera aussi dans la continuité de l’existant.
Les objectifs du P.A.D.D. seront mis en œuvre par le biais du corpus 
réglementaire du P.L.U, le règlement traduira ses objectifs. Et les 
plans de zonage auront à traduire toutes les exigences liées à la 
réglementation et à la réflexion communale.
Nous rappelons qu’un registre de concertation est à votre disposition 
en mairie, au service de l’état civil, aux heures habituelles d’ouverture 
au public. Vous pouvez y déposer vos observations relatives au PLU.
Nous reviendrons ultérieurement vers vous pour vous présenter ces 
pièces du dossier. 
Des réunions publiques seront également organisées. Les dates et 
heures feront l’objet d’une publication dans nos colonnes et d’une 
diffusion large pour permettre à tous de venir.

Aide financière aux voyages scolaires
La commune de la Bresse verse une participation aux frais de 
voyages scolaires à l’étranger, calculée en fonction du quotient 
familial, pour les élèves bressauds scolarisés en lycée :
QF inférieur ou égal à 500 50 €
QF entre 501 et 650 30 €
QF entre 651 et 799 15 €
QF égal ou supérieur à 800 0 €
La somme sera versée sur présentation du justificatif du quotient 
familial et de l’attestation de présence délivrée par l’établissement 
concerné.
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ACTUALITES
En mars à la Maison de La Bresse
Expositions
Jusqu’au 10 mars : tous les jours de 10 h à 13 h et de 15 h à 19 h
À partir du 10 mars : du mardi au vendredi 15 h à 18 h et les samedi et dimanche de 
10 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 18 h
Entrée libre
Jusqu’au 17 mars

Uni…Verre, Janine Jacquot Perrin 
L’exposition Uni…Verre est 
éblouissante par sa luminosité, 
mais aussi par la finesse du travail 
de l’artiste. Cette dernière utilise 
différentes techniques pour travailler 
le verre blanc : elle va le concasser, le 
thermoformer, le fondre, le tordre, le 
sabler, le modeler, le cuire, le découper, 
le poncer, le coller, le fusionner… Bref, 
elle va insuffler de la magie dans tous 

ces petits bouts de transparence. Un uni…verre magique et poétique à ne pas manquer !
Un parcours de découverte en famille, des puzzles et coloriages pour les enfants sont à votre 
disposition. 
Uni…Vers, météorites et comètes
Dans la seconde salle, deux expositions didactiques sont proposées par le planétarium 
d’Épinal. D’une part, « Impact », présente les collisions qui témoignent de l’histoire de notre 
système solaire, et d’autre part, « Météorites d’hier, science de demain », nous apprend à 
reconnaître une météorite. Richement illustrées et pleines de curiosités, ces expositions 
scientifiques sont à découvrir en famille.
À partir du 23 mars
Du chaos à l’être vivant, Julien Cuny
Lorsque Julien dessine, il part du chaos, en peignant 
spontanément des éléments simples, formes, lignes et surfaces 
disposés sans idée préconçue sur la toile. Ces éléments 
s’imbriquent, s’associent et donnent naissance à des formes 
complexes. Il révèle alors, en dessinant sur ce fond, des figures, 
des membres, des corps et des objets. Cela crée des personnages 
diversifiés, qui issus du chaos inscrivent leur réalité. C’est un acte 
spontané, physique et spirituel.
Une exposition aux saveurs modernes et urbaines qui 
s’accompagnera de rencontres et d’ateliers avec l’artiste  : 
grands formats et art brut / portrait / dessins de lumière (plus 
d’informations et dates à venir).

Emmanuelle Cuny Design, mobilier et design textile
Une fois n’est pas coutume, la Maison de La Bresse accueillera la 
femme de l’artiste invité, pour une raison toute simple, Madame 
s’inspire des œuvres de Monsieur pour créer des meubles et du 
textile.
Cette exposition se tiendra jusqu’au 10 avril. 

Animations
Théâtre : J’ai besoin de poser mon front 
sur ces pierres glacées
Le deuxième rendez-vous théâtral de la 
Maison de La Bresse aura lieu le vendredi 
15 mars à 20 h, autour de la pièce « J’ai 
besoin de poser mon front sur ces pierres 
glacées », avec la compagnie lorraine Le 
petit théâtre d’Ernest.
Création de la compagnie, cette pièce 
plonge le spectateur dans l’univers 
des violences faites aux femmes. C’est 
l’histoire, ou plutôt le combat que mène 
Éva, une femme déchirée par la violence 
masculine, envahissante et tenace. 
Dans un monologue admirablement 
interprété par Anne-Marie Boussange-
Diaquin, sur une mise en scène de Patrice 
Guillaumet, qui a aussi écrit le texte avec 
Julie Dellannoy, Éva va revivre le fil de sa 
vie et de ses blessures pour tenter de les 
résorber.
Entrée : 7 €, gratuit pour les moins de 
12 ans

Rencontres : 20h04, de l’idée sans détour
Une nouvelle soirée « 20h04, de l’idée 
sans détour » se profile, le jeudi 28 mars 
prochain.
Pour ce deuxième opus de l’année, 
Cyrille Lecoq vous dévoilera « la face B 
de la profession de musicien », à travers 
sa double casquette de musicien de scène 
et de studio. Le local Jean-Pierre Briot 
vous interrogera ensuite sur la place 
d’un grand mammifère dans nos forêts, 
« le cerf, roi contesté ». Puis le savoir-
faire vosgien sera mis à l’honneur avec 
Quentin Le Jannou, co-fondateur de la 
société In’Bô qui fabrique entre autres des 
lunettes et des vélos en bois, et fait rimer 
militantisme avec viabilité économique. 
Et pour conclure cette soirée, Cyrille 
Lecoq reviendra avec quelques-uns de ses 
instruments – le Didgeridoo et le Hang – 
histoire de vous faire voyager un peu plus 
loin encore dans son univers.
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MLC-CINEMA GRAND ÉCRAN
Programme à partir du 6 mars
Horaires à retrouver sur les programmes disponibles dans vos commerces

Semaine du 6 au 13 mars
MINISCULE 2 - LES MANDIBULES DU 
BOUT DU MONDE
Sortie : 30 janvier 2019 (1 h 32). Animation, Aventure, Famille 
française réalisée par Thomas Szabo et Hélène Giraud 
Quand tombent les premières neiges dans la vallée, il est urgent de 
préparer ses réserves pour l’hiver. Hélas, durant l’opération, une petite 
coccinelle se retrouve piégée dans un carton… à destination des 
Caraïbes ! Une seule solution : reformer l’équipe de choc ! La coccinelle, 
la fourmi et l’araignée reprennent du service à l’autre bout du monde. 

Nouveau monde, nouvelles rencontres, nouveaux dangers… Les secours arriveront-ils à temps ?

QU’EST-CE QU’ON A ENCORE FAIT AU 
BON DIEU ?
Sortie : 30 janvier 2019 (1 h 39). Comédie française réalisée par 
Philippe de Chauveron avec Christian Clavier, Chantal Lauby, 
Pascal N'Zonzi 
Le retour des familles Verneuil et Koffi au grand complet  ! Claude et 
Marie Verneuil font face à une nouvelle crise. Leurs quatre gendres, 
Rachid, David, Chao et Charles sont décidés à quitter la France avec 

femmes et enfants pour tenter leur chance à l’étranger. Incapables d’imaginer leur famille loin d’eux, 
Claude et Marie sont prêts à tout pour les retenir. De leur côté, les Koffi débarquent en France pour 
le mariage de leur fille. Eux non plus ne sont pas au bout de leurs surprises… 

GREEN BOOK : SUR LES ROUTES DU SUD 
(1 SÉANCE EN VO)
Sortie : 23 janvier 2019 (2 h 10). Drame, Biopic américain réalisé par 
Peter Farrelly avec Viggo Mortensen, Mahershala Ali, Linda Cardellini 
En 1962, alors que règne la ségrégation, Tony Lip, un videur italo-
américain du Bronx, est engagé pour conduire et protéger le Dr Don 
Shirley, un pianiste noir de renommée mondiale, lors d’une tournée de 
concerts. Durant leur périple de Manhattan jusqu’au Sud profond, ils 

s’appuient sur le Green Book pour dénicher les établissements accueillant les personnes de couleur, 
où l’on ne refusera pas de servir Shirley et où il ne sera ni humilié ni maltraité. Dans un pays où le 
mouvement des droits civiques commence à se faire entendre, les deux hommes vont être confrontés 
au pire de l’âme humaine, dont ils se guérissent grâce à leur générosité et leur humour. Ensemble, 
ils vont devoir dépasser leurs préjugés, oublier ce qu’ils considéraient comme des différences 
insurmontables, pour découvrir leur humanité commune.

Semaine du 13 au 19 mars
RALPH 2.0
Sortie : 13 février 2019 (1 h 53). Animation américaine réalisée 
par Rich Moore et Phil Johnston avec François-Xavier Demaison, 
Dorothée Pousséo, Jonathan Cohen 
Ralph quitte l’univers des jeux d’arcade pour s’aventurer dans le monde 
sans limite d’Internet. La Toile va-t-elle résister à son légendaire talent 
de démolisseur  ? Ralph et son amie Vanellope von Schweetz vont 
prendre tous les risques en s’aventurant dans l’étrange univers d’Internet 
à la recherche d’une pièce de rechange pour réparer la borne de Sugar 

Rush, le jeu vidéo dans lequel vit Vanellope. Rapidement dépassés par le monde qui les entoure, 
ils vont devoir demander de l’aide aux habitants d’Internet, les Netizens, afin de trouver leur 
chemin, et notamment à Yesss, l’algorithme principal, le cœur et l’âme du site créateur de tendances 
BuzzzTube…

LA FAVORITE
Sortie : 6 février 2019 (2 h). Historique, Drame américain, 
britannique, irlandais réalisé par Yórgos Lánthimos avec Olivia 
Colman, Rachel Weisz, Emma Stone 
Début du XVIIIe siècle. L’Angleterre et la France sont en guerre. 
Toutefois, à la cour, la mode est aux courses de canards et à la dégustation 
d’ananas. La reine Anne, à la santé fragile et au caractère instable, occupe 
le trône tandis que son amie Lady Sarah gouverne le pays à sa place. 
Lorsqu’une nouvelle servante, Abigail Hill, arrive à la cour, Lady Sarah la 

prend sous son aile, pensant qu’elle pourrait être une alliée. Abigail va y voir l’opportunité de renouer 
avec ses racines aristocratiques. Alors que les enjeux politiques de la guerre absorbent Sarah, Abigail 
quant à elle parvient à gagner la confiance de la reine et devient sa nouvelle confidente. Cette amitié 
naissante donne à la jeune femme l’occasion de satisfaire ses ambitions, et elle ne laissera ni homme, 
ni femme, ni politique, ni même un lapin se mettre en travers de son chemin.

ALL INCLUSIVE
Sortie : 13 février 2019 (1 h 32). Comédie française réalisée par 
Fabien Onteniente avec Franck Dubosc, François-Xavier Demaison, 
Josiane Balasko 
Planté par sa fiancée à l’aéroport, Bruno s’envole seul pour une semaine 
dans un club de vacances All Inclusive aux Caraïbes. Une mauvaise 
nouvelle n’arrivant jamais seule, il va devoir partager sa chambre avec 
Jean-Paul Cisse, éternel célibataire très envahissant…
Avec Lulu, retraitée et veuve très open, Caroline, Manon et Sonia, trois 

copines venues enterrer le divorce de la première et Edouard Laurent, le directeur du Club Caraïbes 
Princess, les deux vacanciers ne sont pas prêts d’oublier leur séjour sous le soleil des cocotiers.

Semaine du 20 au 26 mars
LA GRANDE AVENTURE LEGO 2
Sortie : 20 février 2019 (1 h 48). Animation, Aventure américaine 
réalisée par Mike Mitchell (V)
Alors que les habitants de Bricksburg coulent des jours heureux depuis 
cinq ans, une nouvelle et terrible menace se profile à l’horizon  : des 
envahisseurs Lego Duplo® venus des confins de l’espace qui détruisent 
tout sur leur passage !
Pour vaincre ces redoutables ennemis et rétablir la paix dans l’univers 
Lego, Emmet, Lucy, Batman et leurs amis devront explorer des mondes 
lointains et inconnus. Ils découvriront même à cette occasion une 

étrange galaxie où chaque situation est une comédie musicale  ! Cette nouvelle aventure mettra à 
l’épreuve leur courage, leur créativité et leurs facultés de Maîtres Constructeurs…

LE CHANT DU LOUP
Sortie : 20 février 2019 (1 h 55). Drame français réalisé par Antonin 
Baudry avec François Civil, Omar Sy, Reda Kateb 
Un jeune homme a le don rare de reconnaître chaque son qu’il entend. 
À bord d’un sous-marin nucléaire français, tout repose sur lui, l’Oreille 
d’Or.
Réputé infaillible, il commet pourtant une erreur qui met l’équipage en 
danger de mort. Il veut retrouver la confiance de ses camarades, mais sa 
quête les entraîne dans une situation encore plus dramatique.

Dans le monde de la dissuasion nucléaire et de la désinformation, ils se retrouvent tous pris au piège 
d’un engrenage incontrôlable.

NICKY LARSON 
ET LE PARFUM DE CUPIDON
Sortie : 6 février 2019 (1 h 31). Comédie, Policier française réalisée 
par Philippe Lacheau avec Philippe Lacheau, Élodie Fontan, Tarek 
Boudali 
Nicky Larson est le meilleur des gardes du corps, un détective privé 
hors-pair. Il est appelé pour une mission à hauts risques  : récupérer 
le parfum de Cupidon, un parfum qui rendrait irrésistible celui qui 
l’utilise…

Semaine du 27 mars au 2 avril

LA GRANDE AVENTURE LEGO 2
Sortie : 20 février 2019 (1 h 48). Animation, Aventure américaine 
réalisée par Mike Mitchell (V)
Alors que les habitants de Bricksburg coulent des jours heureux depuis 
cinq ans, une nouvelle et terrible menace se profile à l’horizon  : des 
envahisseurs Lego Duplo® venus des confins de l’espace qui détruisent 
tout sur leur passage !
Pour vaincre ces redoutables ennemis et rétablir la paix dans l’univers 
Lego, Emmet, Lucy, Batman et leurs amis devront explorer des mondes 
lointains et inconnus. Ils découvriront même à cette occasion une 

étrange galaxie où chaque situation est une comédie musicale  ! Cette nouvelle aventure mettra à 
l’épreuve leur courage, leur créativité et leurs facultés de Maîtres Constructeurs…

GRÂCE A DIEU - CINÉ SENIOR
Sortie : 20 février 2019 (2 h 17). Drame français, belge réalisé par 
François Ozon avec Melvil Poupaud, Denis Ménochet, Swann Arlaud 
Alexandre vit à Lyon avec sa femme et ses enfants. Un jour, il découvre 
par hasard que le prêtre qui a abusé de lui aux scouts officie toujours 
auprès d’enfants. Il se lance alors dans un combat, très vite rejoint par 
François et Emmanuel, également victimes du prêtre, pour « libérer leur 
parole » sur ce qu’ils ont subi.
Mais les répercussions et conséquences de ces aveux ne laisseront 
personne indemne.

MARIE STUART, REINE D’ÉCOSSE
Sortie : 27 février 2019 (2 h 05). Historique, Drame américain, 
britannique réalisé par Josie Rourke avec Saoirse Ronan, Margot 
Robbie, Jack Lowden 
Le destin tumultueux de la charismatique Marie Stuart. Épouse du 
Roi de France à 16 ans, elle se retrouve veuve à 18 ans et refuse de se 
remarier conformément à la tradition. Au lieu de cela elle repart dans 
son Écosse natale réclamer le trône qui lui revient de droit. Mais la 
poigne d’Élisabeth 1re s’étend aussi bien sur l’Angleterre que l’Écosse. Les 

deux jeunes reines ne tardent pas à devenir de véritables sœurs ennemies et, entre peur et fascination 
réciproques, se battent pour la couronne d’Angleterre. Rivales aussi bien en pouvoir qu’en amour, 
toutes deux régnant sur un monde dirigé par des hommes, elles doivent impérativement statuer entre 
les liens du mariage ou leur indépendance. Mais Marie menace la souveraineté d’Elisabeth. Leurs 
deux cours sont minées par la trahison, la conspiration et la révolte qui mettent en péril leurs deux 
trônes et menacent de changer le cours de l’Histoire.

Le saviez-vous
La construction d’une terrasse peut-être soumise à autorisation : renseignez-vous !
En matière d’urbanisme, de nombreuses informations sont disponibles sur le site de la 
Commune labresse.fr : par exemple le plan local d’urbanisme (PLU) avec son règlement et 
son zonage.
Pour l’établissement de votre projet de construction et sa viabilisation contactez les 
gestionnaires des réseaux en phase étude pour éviter les mauvaises surprises.
Un projet ? Contactez le service urbanisme pour le présenter et déterminer les conditions de 
sa mise en œuvre notamment conformité avec le PLU (plan local d’urbanisme) et nécessité 
(ou pas) d’une autorisation d’urbanisme préalable.
STM - 7 Route de Niachamp - Tél. : 03 29 25 53 89
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ACTUALITES
Nouveau chez les commerçants

Manuel Lopes
À compter du 1er mars, Manu Lopes se met à votre écoute 
pour tous services du bâtiment : plomberie, électricité, 
parquet, peinture…
lopesmanumanu@gmail.com - Tél. : 06 37 42 71 06 ou 
03 29 25 61 39 - 15 rue du Hohneck - 88250 La Bresse

Le Vosgien
Philippe Didier 
remercie l’ensemble 
de sa clientèle et cède 
sa place à Sophie 
pour la continuité 
de la boutique avec 
quelques nouveautés à 
découvrir !
Pour Sophie, la reprise 
du « Vosgien » est un 
retour aux sources.

Le Vosgien - 3 rue de l’Église - Tél. : 09 80 66 21 46
Ouverture de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Fermé le lundi - Ouvert non-stop pendant les vacances 
scolaires.

Cédric Pierrel
Après 9 ans d’expérience dans les travaux publics, Cédric 
a créé, le 1er février dernier, sa société de travaux publics 
et privés : 
terrassement, 
assainissement, 
enrochement…

Tel : 06 37 42 71 06

Rencontre vignerons 
et produits terroir
Les producteurs vous donnent 
rendez-vous le samedi 30  mars 
de 10 h à 20 h et le dimanche 
31  mars de 10 h à 18 h, à la Salle 
des Fêtes de La Bresse. Vous 
pourrez aller à la rencontre d’une 
douzaine d’exposants (vignerons 
et producteurs du terroir) venus 
des quatre coins de la France. Ils 
vous proposeront de découvrir 
leurs productions, leurs savoir-
faire. Profitez de ce week-end pour 
renouveler vos stocks pour vos 
fêtes en famille et entre amis.
Vins de Bourgogne - Beaune - Nuits Saint-Georges Yannick Jassionnesse
Champagne Earl Vendemiaire
AOP Saint-Nicolas de Bourgueil - AOP Bourgueil Earl Jérôme Delanoue
Bergerac rosé - rouge - blanc Earl Queyral
Coteaux du Layon - Cabernet d’Anjou - Rosé Loire Earl Davy 
Vins et crémant d’Alsace Lucien Marzolf
Givry et Givry 1er cru Denis Valdenaire
Cotes du Rhône - IGP méditerranée Domaine Rouge-Bleu
Cotes de Duras Château de la Boissiere
AOP Côtes de Jura - Arbois Earl les Sarmentelles
Tapenades maison - Olives Saveurs des Niglos
Salaison artisanale - Fromages Gourmand'art

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé !

Contact pour tous renseignements : 
Mme Delanoue - Tél. : 06 81 71 35 76

Des lycéens étrangers cherchent une 
famille d’accueil
D’Allemagne, d’Italie, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers 
viennent en France grâce à l’association CEI (Centre Echanges 
Internationaux). Ils passent une année scolaire, un semestre ou 
quelques mois au collège ou au lycée, pour apprendre le français et 
découvrir notre culture. Afin de compléter cette expérience, ils vivent 
en immersion dans une famille française pendant toute la durée du 
séjour. Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de 
leur trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles. 
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l’autre et 
constitue une expérience linguistique pour tous. « Pas besoin d’une 
grande maison, juste l’envie de faire partager ce que l’on vit chez soi ». 

Si l’expérience vous intéresse, pour accueillir Finja, allemande 
de 16 ans, ou Ana Cristina, mexicaine de 17 ans ou Miyuki, 
japonaise de 16 ans, contactez le CEI : Christiane Leboube, 
03 29 51 10 76, c_leboube@hotmail.fr
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L’eau potable est un bien précieux 
et pas inépuisable. 

Après une année 2018 où l’alimentation en eau potable fut 
compliquée pour nombre d’entre nous, que l’on soit relié au 
réseau public ou sur une source privée, nous avons souhaité 
faire un focus sur l’état et l’étendue du réseau Bressaud.

Bonne lecture à tous
Les élus de la municipalité

La distribution de l’eau
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De la source au robinet, comprendre la distribution de l’eau pour mieux la gérer
Si 20 % de la population locale dispose encore d’une alimentation 
en eau « privée » à travers le captage d’une source, le reste de la 
population dépend quant à elle du réseau d’eau communal.
Pour satisfaire aux besoins en eau, la distribution bressaude s’appuie 
sur sept réseaux différents. 

Chacun d’entre eux commence à un point de captage, bien souvent 
des sources. L’eau brute alors captée est acheminée vers une station 
de traitement où elle sera reminéralisée selon les critères de l’ARS 
– agence régionale de la santé – débarrassée de ses impuretés et 
désinfectée. Ces stations fonctionnent 24 h sur 24 pour vous garantir 
une eau potable de qualité. Après des passages dans différents filtres, 
l’eau est stockée dans des réservoirs avant d’être distribuée via les 
canalisations. Presque tout le réseau local fonctionne par gravité, 
une seule station de pompage permet d’alimenter le réservoir des 
Huttes avec de l’eau de Vologne. 

On ne boit pas la même eau selon où l’on habite dans La Bresse !
En effet, tous les Bressauds ne boivent pas l’eau de La Lande ! À vrai dire, 
il n’y a guère que le secteur de la station La Bresse-Hohneck où vous 
pourrez en boire. La station de traitement de la Lande n’a été prévue 
que pour le développement économique de la zone de Belle Hutte. Elle 
est donc limitée en production, d’autant qu’une autre partie de cette 
réserve en eau est consacrée à la nivoculture et à l’hydroélectricité. 
L’eau de votre robinet dépendra d’un réseau particulier donc issue 
d’un unique point de captage. Et pour mieux visualiser, je vous invite 
à consulter la carte qui se trouve dans ce dossier, ainsi vous pourrez 
repérer à quel réseau vous appartenez et aussi mieux comprendre la 
complexité du réseau global.
Ce qu’il est important de savoir, c’est que tous les réseaux de La Bresse 
sont reliés mais pas interconnectés, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent pas 
tous s’alimenter entre eux. Et ce pour deux raisons, la gravité d’abord : 
l’eau des Planches, par exemple, ne saurait monter à Belle Hutte sans 
pompe, et si pompe il y avait, coût supplémentaire il y aurait ! L’autre 

raison plus institutionnelle s’appelle DUP, déclaration d’utilité publique 
qui définit le volume maximal de prélèvements en eau par captage.

Vous souvenez-vous, en avril 2017, La Bresse Infos proposait un dossier sur l’eau potable, qui commençait par ces quelques 
mots : « (…) on utilise l’eau presque sans compter dans notre région si humide ». Voici des mots qu’il faudrait maintenant 
utiliser avec prudence ! Cette longue période de sécheresse que nous avons connu en 2018 a alerté la commune sur le 
risque de pénurie d’eau et nous avons tous été invités à une consommation plus raisonnée de cette ressource si précieuse. 
De l’eau est tombée du ciel et a coulé sous les ponts depuis, nous permettant de retrouver des niveaux de réserves en 
eau acceptables. Mais l’évolution générale du climat incite la population à revoir ses habitudes de consommation et 
contraint les collectivités à davantage de vigilance et d’investissements sur les réseaux. Le dossier de ce mois-ci aura 
pour but de vous (re)présenter le réseau bressaud, ses spécificités et ses réalités.

 S Station traitement La courbe  S Station traitement Lande

Le saviez-vous ?
Nos ancêtres avaient 
de la (res)source !
Avant que le réseau d’eau communal 
ne soit mis en place, les Bressauds 
s’alimentaient uniquement avec des 
sources. Et il fallait quelques fois capter 
assez loin des habitations, acheminer 
l’eau par des conduites et desservir un 
maximum de familles. Pour pallier aux 
problèmes de pression, ils construisaient 
des tours, que l’on appelle moine.

Le saviez-vous ?
Sept réseaux pour 4500 habitants c’est énorme !
À titre comparatif, la ville de Cornimont dispose de deux stations 
de traitement, certaines villes équivalentes n’en ont qu’une  ! Mais 
la géographie et le développement économique et touristique de La 
Bresse expliquent entre autres ce nombre important.



LA BRESSE INFOS n°364 l Bulletin d’informations - mars 2019 l 11

LEDOSSIER
L’eau, une affaire de réglementations.
La gestion de l’eau, bien qu’elle soit communale, dépend de décisions 
de plus hautes instances. 

En ce qui concerne le captage, la préfecture, l’agence et la police 
de l’eau donnent des autorisations pour prélever l’eau en sous-sol, 
mais seulement dans des volumes bien définis dans la DUP. Si une 
commune souhaite augmenter son volume de captage, une étude doit 

être préalablement réalisée afin 
de vérifier la capacité de la source 
ou de la nappe phréatique. Ces 
services établissent également des 
rapports pluriannuels qui font 
le point sur la qualité du réseau, 
sur les réserves en eau et font des 
prévisions sur les risques à venir. 
Le dernier rapport de 2012 était 
très confiant quant à notre réseau 
et pourtant la sécheresse de 2018 
a bien failli lui donner tort. Les 
spécialistes n’avaient pas imaginé 
que les réserves en eau sur notre 
commune puissent tomber si bas.
Pour ce qui est du traitement et de 
la distribution des eaux, l’ARS va 
effectuer des études afin de définir 
des risques potentiels. Leurs 

récentes recherches sur le plomb et le PVC ont débouché 
sur des recommandations dans le renouvellement des 
équipements. De nombreuses préconisations dans le 
traitement de l’eau sont également à suivre, comme 
par exemple dans le domaine de l’équilibre calco-
carbonique, de la conductivité, et des bactéries sulphito-
réductrices… Actuellement, ce même organisme 
fait des recherches sur le Radon qui amèneront 
certainement à de nouvelles normes. Le secteur de 
l’eau est en perpétuel mouvement conduisant ainsi les 
agents à se former régulièrement tant au niveau de la 
chimie, que de la gestion des réseaux physiquement et 
à distance.
Et au-delà des agents, se pose également la question 
du renouvellement des infrastructures. Nos stations 
de traitement datent pour la plupart de l’après-guerre 
et même si elles produisent de l’eau potable, elles 

nécessitent des aménagements pour 
répondre aux nouvelles normes (trois 
stations n’ont pas l’électricité !). Des 
travaux ont déjà été réalisés en 2012 sur 
la station de La Lande et en 2018 sur 
celle de la Courbe au Chajoux et d’autres 
continueront dans les années à venir. 
Mais avec les évolutions constantes, 
se pose le problème de l’obsolescence  : 
après 30 ans une station de traitement ne 
répond déjà plus aux nouvelles normes, 
même si elle continue de produire de l’eau 
potable… C’est d’ailleurs pour cela que le 
coût de l’eau ne pourra plus baisser dans 
le futur, les demandes des différentes 
agences étant de plus en plus exigeantes.

Le saviez-vous ?
La gestion communale de l’eau
Le choix a été fait de garder la gestion de l’eau au niveau 
communal jusqu’en 2026, mais à partir de cette date elle devra 
être intercommunale. Le service des eaux resterait néanmoins 
communal, mais il serait question de mutualisation des 
moyens au niveau technique, des achats, et des compétences 
des équipes.

 S Nouvelles conduites d'eau

 S Station traitement La Lande

 S Station traitement La Courbe
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L’eau, une ressource si précieuse
Nous venons d’évoquer la sécheresse de 2018, et même si nous ne savons pas de quoi 
demain sera fait, il est important d’en tirer des enseignements. D’un point de vue 
personnel, il convient à chacun d’adopter un usage raisonnable et respectueux et 
d’être conscient qu’à quelques jours près, il n’y aurait peut-être plus eu d’eau à notre 
robinet. 

Mais d’un point de vue plus global, 
l’eau questionne le développement 
de l’urbanisme local. Deux options 
s’offrent alors à une commune : stopper 
le nombre d’habitants en fonction 
de l’eau ou alors optimiser le réseau. 
La municipalité a fait le second choix 
et souhaite améliorer le rendement 
pour qu’il dépasse les 80 %. À titre 
indicatif, le réseau du Chajoux, quand 
il a été construit dans les années 50, 
comptait 35 abonnés. Aujourd’hui, 
ce sont 518 foyers qui s’alimentent sur 
les mêmes ressources. Comme il n’est 
pas possible de capter l’eau où nous 
voulons, il faut absolument utiliser au 
mieux ce que nous avons.
Pour ce faire, il faut agir à deux niveaux, 
tout d’abord au niveau des stations de 
captage. Ces dernières doivent être 
remises en état régulièrement afin de 
sécuriser les volumes actuels, éviter les 
pertes et quantifier les possibilités. Une 
étude est actuellement en cours sur la 
station des Planches afin de voir si un 
captage plus important serait possible. 

Le deuxième niveau concerne les réseaux. 
Il faut les rénover, les renouveler, car les 
réseaux les plus anciens sont aussi les 
plus fuyards. Une fuite est une perte de 
rendement, il faut les éviter à tout prix ! Les 
rues de la Gasse, des Galets, Mougel Bey, la 
Grande rue, la Vouille des Brimbelles et les 
secteurs des Champions et de Bellevue ont 
déjà bénéficié d’une cure de jouvence. Et les 
rues de la Résistance, du Hohneck et Paul 
Claudel seront les prochaines sur la liste ! 
Vous l’aurez compris, tout comme une 
rivière qui coule, le cycle de la distribution 
de l’eau est en perpétuel mouvement. Il doit 
faire face à de nombreuses contraintes, faire 
avec la législation, les recommandations, les 
aléas du temps sur les infrastructures et les 
équipements, mais aussi et surtout avec ce 

Anecdotes sur le service des eaux
Une équipe tout terrain !
Cette équipe, forte de ses deux membres 
en hiver, et trois en été, veille chaque jour 
au bon fonctionnement du réseau. Leur 
semaine commence toujours par une 
tournée de contrôle. 
Si en été, il faut une demi-journée à nos 
trois agents pour vérifier toutes les stations 
de traitement, en hiver, la tâche s’avère 
beaucoup plus longue et compliquée. Elle 
peut ainsi s’étendre sur une journée et 
demie, voire plus suivant les conditions 
climatiques. 
Souvenez-vous, les réseaux bressauds 
fonctionnent essentiellement par gravité, 
il faut donc que les stations de traitement 
se trouvent en altitude. Certaines d’entre 
elles sont reculées dans les forêts avec pour 
seul accès des chemins forestiers, non 
déneigés en hiver bien évidemment ! Il faut 
alors que Didier et Thomas chaussent les 
skis de randonnée, les raquettes et/ou les 
crampons (notamment pour traverser les 
pistes de La Bresse-Hohneck quand elles 
sont bien gelées !) pour se rendre dans ces 
stations. On comprend mieux pourquoi ce 
contrôle hivernal peut prendre un certain 
temps ! 

Une équipe qui œuvre pour la 
défense incendie
Les 17 réservoirs de la commune servent 
aussi pour la défense incendie, ainsi en 
cas de pénurie d’eau, un certain volume 
doit être conservé pour les pompiers. Les 
agents communaux du service des eaux 
sont également en charge des 130 poteaux 
d’incendie de La Bresse. Ils en assurent la 
maintenance et le remplacement. Ce sont 
eux qui les ont repeints dernièrement : en 
jaune pour les bornes ayant une pression 
supérieure à 8 bars et en rouge pour celles 
ayant une pression inférieure à 8 bars , 
suite à une nouvelle réglementation sur 
la défense incendie.

 S Ancienne conduite
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que la Nature lui donne en ressources. Notre région, si 
humide fusse-t-elle, a goûté à la sécheresse. Était-ce une 
année exceptionnelle ? Allons-nous voir ce phénomène 
se reproduire d’année en année  ? Seul le temps nous 
le dira… Et si l’eau c’est la vie, retenons simplement 
que cet équilibre est fragile. Au particulier reviendra 
la tâche de consommer le plus intelligemment possible 
et aux Institutions sera confiée la tâche d’agir pour 
une distribution efficace, de qualité et respectueuse de 
l’environnement.

Le réseau bressaud en chiffres
Côté infrastructures
7 zones de captage
7 stations de traitement
1 station de pompage
17 réservoirs
Environ 80 kms de réseau
Côté abonnés
3838 abonnés dont 1860 en résidence principale et 
1978 en résidence secondaire
Les abonnés par réseau
Vologne : 2137
Chajoux : 518
Sacerlet : 375
Le Nol : 216

Belle Hutte : 72
La Lande : 475
La Roche : 45

d’après le rapport annuel de 2017

Carte des différents 
réseaux d’eau de 
la ville de La Bresse
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OFFICEDETOURISME

ETDELOISIRS
Horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme
Haute saison (vacances scolaires d’été, de Noël/Nouvel An et d’hiver) :
Du lundi au samedi de 9 h à 18 h 
et le dimanche de 9 h 30 à 12 h 30
Autres périodes :
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Fermé le jeudi matin et le dimanche
Cas exceptionnels d’ouverture et de fermeture du bureau d’accueil (jours fériés) à consulter 
sur www.labresse.net - Tél. : 03 29 25 41 29

L’OT en 
représentation à 
Londres
En partenariat avec le SIVU 
Tourisme Hautes-Vosges, l’OT 
de La Bresse a participé au Salon 
France Show qui s’est tenu fin 
janvier à Londres.

Bienvenue Benjamine
Benjamine Genet a pris ses fonctions 
d’assistante de direction à l’OTL suite 
au départ de Karen Mathieu. Nous lui 
souhaitons la bienvenue et plein succès dans 
son nouveau poste.

Horaires patinoire
Ouverture jusqu’au 17 mars

Vacances scolaires - jusqu’au 10 mars Hors vacances - Du 11 au 17 mars
Tout public Spécial -10 ans Tout public Spécial -10 ans

Lundi 10 h 30 - 19 h 9 h 30 - 10 h 30 Fermé
Mardi 14 h - 19 h Fermé
Mercredi 14 h - 19 h 14 h - 19 h
Jeudi 14 h - 19 h Fermé
Vendredi 10 h 30 - 19 h 9 h 30 - 10 h 30 Fermé
Samedi 14 h - 19 h 14 h - 19 h
Dimanche 10 h 30 - 19 h* 9 h 30 - 10 h 30 10 h 30 - 19 h 9 h 30 - 10 h 30
« Spécial -10 ans » : créneau réservé exclusivement aux enfants de -10 ans et leurs parents avec animation ludique
Mardi 5 mars : on fête mardi gras à la patinoire : location des patins offerte pour les personnes déguisées !

40 ROUTE DU DROIT - 88250 LA BRESSE
SIREN : 341 909 703 RC 01A101 - TVA  FR 02 341 909 703

Toutes Distances - Jour et Nuit - 7 Jours / 7
Transport de Malade - Conventionné CPAM et Toutes Caisses

Assistances - Rapatriements - Transferts Aéroports - Taxis - 4 Véhicules dont un MINIBUS 9 places

Tél. : 06 76 47 33 95 / 03 29 25 40 28
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Fermeture technique pour vidange et maintenance 
du 25 mars au 5 avril 2019

Horaires complexe piscine loisirs
2A rue des Proyes - 88250 La Bresse - Tél. : 03 29 26 21 20 

Site internet : www.labresse.net - E-mail : accueil.piscine@labresse.fr

Horaires jusqu’au 8 mars

Piscine Espace Bien-être 
Sauna - Hammam Créneaux promotionnels* ▼ Activités

Lundi 14 h à 17 h 30 15 h à 17 h 30 De 15 h 30 à 17 h 30 Aquatraining avec coach 
de 17 h 45 à 18 h 30 et de 18 h 45 à 19 h 30

Mardi 10 h 30 à 19 h 15 h à 18 h 45 De 17 h à 19 h Aquatraining accès libre de 16 h 30 à 18 h 
(selon fréquentation)

Mercredi 10 h 30 à 19 h 15 h à 18 h 45 De 12 h à 12 h 30 et de 17 h à 19 h Aquagym de 19 h à 20 h

Jeudi 10 h 30 à 19 h 15 h à 18 h 45 De 17 h à 19 h Aquatraining avec coach de 9 h 30 à 10 h 30 
Aquabress de 19 h à 20 h

Vendredi 14 h à 21 h 15 h à 20 h 45 De 19 h à 21 h Aquagym en musique de 12 h 15 à 13 h 15
Samedi 10 h 30 à 18 h 15 h à 17 h 45 De 10 h 30 à 12 h et de 16 h à 18 h Aquagym 3e âge de 9 h 30 à 10 h 30
Dimanche 9 h à 18 h 10 h à 12 h De 9 h à 9 h 30

Horaires du 9 au 24 mars

Piscine Espace Bien-être 
Sauna - Hammam Créneaux promotionnels* ▼ Activités

Lundi 15 h à 17 h 30 De 15 h 30 à 17 h 30 Aquatraining avec coach 
de 17 h 45 à 18 h 30 et de 18 h 45 à 19 h 30

Mardi 15 h à 19 h 16 h 30 à 18 h 45 De 17 h à 19 h Aquatraining accès libre de 16 h 30 à 18 h

Mercredi 10 h 30 à 19 h De 12 h à 12 h 30 et de 17 h à 19 h École de natation de 9 h 30 à 10 h 30 
Aquagym de 19 h à 20 h

Jeudi 15 h à 19 h 16 h 30 à 18 h 45 De 17 h à 19 h
Aquagym en musique de 12 h 15 à 13 h 15 
Aquatraining accès libre de 16 h 30 à 18 h 
Aquabress de 19 h à 20 h

Vendredi 15 h à 21 h 16 h 30 à 20 h 45 De 19 h à 21 h Aquatraining accès libre de 16 h 30 à 18 h

Samedi 10 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 18 h 15 h à 17 h 45 De 10 h 30 à 12 h et de 16 h à 18 h Aquagym 3e âge de 9 h 30 à 10 h 30

Dimanche 9 h à 12 h 30 10 h à 12 h De 9 h à 9 h 30
Le mercredi 20 mars, la piscine sera exceptionnellement ouverte de 14 h à 19 h uniquement.
* Les tarifs promo sont accordés aux abonnés pour toute entrée à la piscine aux horaires indiqués dans « créneaux promotionnels ».

AQUATRAINING
Testez les séances en liberté !
Aquabike, trampoline, chaise romaine, pagaie, haltères… 
Découvrez et évoluez à votre rythme sur les différents 
appareils mis à votre disposition durant les créneaux 
suivants.
Hors vacances : mardi, jeudi et vendredi de 16 h 30 à 18 h
Pendant les vacances : mardi de 16 h 30 à 18 h 
Tarif d’accès : 4,50 € la séance / 40,50 € les 10 séances 
(entrées piscine en supplément) 

Séances avec Coach
Hors vacances : lundi à 17 h 30 et 18 h 30
Pendant les vacances : lundi à 17 h 30 et 18 h 30 
et jeudi à 9 h 30
Uniquement sur inscription
7,50 € la séance / 67,50 € les 10 séances 
(entrées piscine en supplément)



16 l Bulletin d’informations - mars 2019 l LA BRESSE INFOS n°364

TRIBUNE
Article du groupe majoritaire
Débat…
La crise des gilets jaunes semble s’enliser et le gouvernement a bien du mal à faire entendre 
raison à l’ensemble des parties tant elles sont nombreuses, diverses et variées…
A notre niveau, nous pouvons constater une certaine défiance à l’encontre des dirigeants 
nationaux tant les problématiques auxquelles sont confrontés nos concitoyens sont complexes 
et si individuelles parfois…
Dans une commune comme la nôtre, les élus sont constamment sur le pont pour régler les 
soucis quotidiens des habitants, des acteurs économiques et institutionnels.
Pour faire avancer les choses et pour prendre notre part dans ce grand débat, nous avons décidé, 
dès que cela fut proposé de mettre à la disposition du public un registre de doléances comme 
l’avait suggéré l’Association des Maires Ruraux de France.
En parallèle de ce registre, nous avons organisé un débat le 8 février au soir. Il a rassemblé 
60 personnes et était animé par Mme RENARD, membre du Conseil Economique et Social du 
Grand Est.
Les règles de ce débat, ou plutôt de cette rencontre, permettant à tout un chacun d’exprimer 
une idée ou une opinion, sont fixés par le Président de la République, et ont pour but de laisser 
tout le monde s’exprimer, de prendre note des propositions et de les faites remonter au niveau 
national en respectant une grille qui trille les grandes idées.
Certaines personnes présentes, arguaient que ce type de rencontre ne servait à rien, car ce 
n’était pas un débat. Les élus communaux ont d’ailleurs écouté les échanges sans y prendre 
part. On peut regretter que trop peu des participants aient pris la parole ; c’était peut-être 
dû à la prédominance de participants qui n’avaient d’autres objectifs que de polémiquer, en 
apostrophant les autres dès qu’une personne osait ne pas être d’accord avec leurs avis, ou plutôt 
leurs affirmations… 
Nous pouvons nous poser la question du devenir de ces propositions et surtout de la façon 
avec laquelle ces données seront analysées au niveau national, tant elles sont différentes, 
contradictoires et parfois tout simplement opposées…
Cette crise dite des gilets jaunes appuie de mauvais ressorts pour notre démocratie. Il est 
maintenant normal, voire à la mode, de dénigrer telle ou telle catégorie de personnes, de 
conspuer les élus, et de répandre de la fausse information, « des fake news », via des réseaux 
sociaux où certains pensent que tout est permis, que le simple fait de se cacher derrière un 
pseudo exonère les auteurs de toute crédibilité ou honnêteté.
Notre démocratie n’est pas parfaite, mais chacun en a sa part de responsabilité… comment peut-
on hurler contre les dérives de notre système démocratique, et en même temps, revendiquer 
haut et fort avec une grande fierté que l’on ne participe pas aux élections… tout en demandant 
plus de référendums, plus de consultations populaires de même type que les votations Suisses…
Certains diront que c’est de l’agitation sans lendemain, seulement nous pensons que cela 
donne un terreau fertile aux grands et petits extrémismes qui pourrait les faire passer pour des 
événements anodins…
On ne peut accepter que certains, sous prétexte de contestation, se drapent dans des tenues 
de redresseurs de tort et en profitent pour scander des propos antisémites ou propres à faire 
l’apologie de la violence.
Nos populations voient bien que certains veulent instrumentaliser les problématiques rurales. 
Nous faisons le vœu que ce grand débat, ou grand déballage, voit aboutir un certain nombre de 
légitimes revendications…
Personne n’a intérêt à détricoter les principes fondateurs de notre démocratie ; par contre, 
nous avons tout intérêt à parfaire ses principes afin qu’ils collent aux besoins des populations 
d’aujourd’hui…

Les élus de la majorité

Article du groupe minoritaire
Début d'année, période de bilans :
2018/2019, une activité hivernale qui a tardé à démarrer;
Début de saison difficile avec de la douceur et une fin d’automne toujours en alerte sécheresse. 
Il a fallu attendre fin décembre pour que tombe la pluie (et un peu de neige) et que chutent les 
températures et mi-janvier pour qu’enfin les centimètres de neige s’accumulent. Des conditions 
quasi identiques à celles de l’an passé à la différence près que la neige avait déjà fait son 
apparition en novembre. 
Une activité hivernale qui semble se raccourcir pour ne démarrer réellement que début janvier. 
L’avenir nous le confirmera ou non.
Pour les professionnels, l’hiver 2017/2018 aura été une belle saison. Plus de 100 jours 
d’ouverture pour les stations de ski alpin les plus importantes mais aussi pour le domaine 
nordique de Lispach. Bel hiver avec un surcoût financier pour le déneigement, mais on ne peut 
pas gagner sur tous les tableaux. Le montant donné, à la séance de novembre, s’élève à 331350€ 
(prestations communales et externes plus sel). C’est plus 100000€ par rapport à la moyenne des 
4 dernières années et plus 90000€ par rapport à la moyenne des 8 dernières années. Certes, une 
augmentation justifiée par les nombreuses chutes de neige. Néanmoins, nous aurions aimé avoir 
des explications plus fournies sur cette augmentation de charges. A suivre pour 2018/2019.
Pour poursuivre avec les bilans, nous sommes toujours en attente des bilans financiers de 
plusieurs opérations: chantiers des rues de Bellevue/Les Champions,  maison du Neuf Pré et de 
l'accueil de l’association Rayon de Soleil.
Concernant l’EHPAD. Le bilan 2018 confirme ceux de 2016 (environ 10000€) et de 2017 
(environ 30000€) avec un résultat d’exercice excédentaire avoisinant 40000€. Remerciements 
au directeur pour ce retour progressif à l'équilibre. Preuves  en sont que les actions mises en 
place portent leurs fruits, ET qu’à cette heure on ne parlerait pas de la situation financière 
de  l’EHPAD, si une gestion et un suivi rigoureux par le binôme élu(e)s/directeur avait été de 
mise dès l’ouverture de la nouvelle structure en 2014. 
En parallèle des activités touristiques et économiques,  n’oublions pas les services 
à la population. 
La santé. Nous sommes particulièrement inquiets sur l’orientation que L’ARS (Plan Santé 2022) 
veut donner à l’hôpital de Remiremont. Les différentes actions menées sur le territoire ont 
une nouvelle fois aboutis au report de la signature du plan de performance entre l’ARS et les 
2  hôpitaux de Remiremont et Epinal. Bravo! Notons toutefois, une mobilisation quasi nulle 
des représentants de la commune aux différentes manifestations organisées pour la défense de 
ce service sauf à la dernière réunion de l'ADEMAT, association de défense de l'hôpital. Et pour 
cause, celle-ci était organisée localement.
L’éducation. En 2 ans, fermeture du collège et d’une classe de maternelle. Pour 2019/2020, 
annonce de la fermeture d’une classe au Groupe Scolaire du Centre. Pas vraiment un scoop, car 
l’info avait été sous-entendue à la séance du conseil de septembre dernier. Nous avions aussitôt 
alerté Mr le Maire pour qu’il engage rapidement des démarches pour la sauver. A ce jour, rien 
ne semble avoir bougé. Qu’en est-il?
Nous l’avions déjà soulevé en 2016 à l’annonce de la fermeture du collège, que va-t-il advenir de 
la cantine avec la préparation des repas sur place pour les enfants du Groupe Scolaire? Rentrée 
2018, collège fermé, fin du «fait maison» et d’une  qualité de service apportée aux enfants. Sauf 
qu’aujourd’hui, après à peine 6 mois de «réchauffage de plateaux repas» cumulé à des remontées 
de parents, la municipalité va faire machine arrière! Enfin et Merci pour les enfants!
NB: Article déposé le 7 février 2019

Les élus du groupe minoritaire
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Inauguration et nouveaux luminaires
Messieurs Hubert Arnould, Maire, Jérôme Mathieu, Adjoint au Maire et Président de la 
Régie Municipale d’Électricité, accompagnés de M. Daniel Gremillet, Sénateur des Vosges, 
ont inauguré la nouvelle borne de rechargement pour véhicules électriques (parking du 
Complexe Piscine Loisirs). 
Cette nouvelle borne de rechargement (la 2e installée sur la commune par la RME), permet 
la recharge simultanée de 4 véhicules électriques : deux en courant continu avec une charge 
dite « accélérée » et deux en courant alternatif en charge « rapide ». La puissance maximum 
de cet équipement est de 115 kW.

Le Parc Naturel des Ballons des Vosges, dans le cadre du projet « Territoires à Énergie 
Positive et pour une Croissance Verte », a attribué une subvention de 15 000 € HT pour 
la mise en place de cette borne de rechargement.
Jérôme Mathieu a également présenté le programme de remplacement des luminaires 
traditionnels par des éclairages LEDS. Ce sont 380  lampes d’éclairage public qui ont 
été remplacées. Seize rues de la commune sont concernées par ces travaux, qui vont 
permettre une baisse importante de la consommation d’électricité pour la commune. 
Les puissances installées par luminaire ont été divisées par deux voire trois, à certains 
endroits, pour un meilleur rendu lumineux, avec une pollution nocturne plus faible.
Ces travaux ont également été subventionnés dans le cadre de projet « Territoires à 
Énergie Positive et pour une Croissance Verte ». 

L’École du Centre
Festival de l’accordéon avec les CE2
Le mardi 15 janvier, à la salle des fêtes, les enfants ont eu la chance 
d'écouter l’accordéoniste Christelle. Ils sont allés sur scène pour chanter 
avec elle, danser et ont manipulé les touches de l’accordéon.
Ski scolaire à l’école du Centre
Les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 ont effectué les 8 séances de ski 
prévues dans d’excellentes conditions de neige et d’encadrement.
Grâce à tous les parents qui ont accompagné les enfants lors de ces 
séances, il a été possible de faire des petits groupes de niveau homogène, 
ce qui a rendu les apprentissages rapides avec une sécurité renforcée. 
Tous les enfants ont progressé.

Janvier à la maternelle la 
tourterelle
Comme tous les ans, les élèves ont dégusté la galette des rois 
et pour l’occasion chaque enfant avait fabriqué une couronne.

Mais l’évènement du mois de janvier c’est la venue de 
Charlotte Gilot à l’école ! La conteuse a captivé durant une 
demi-journée chaque classe. Les moyens ont eu la primeur 
d’écouter des histoires mystérieuses, puis les grands à partir 
d’une histoire ont fabriqué des « Carpes postales » qu’ils 
enverront à leurs correspondants parisiens. Enfin, les petits 
ont voyagé à Madagascar à travers le conte de Cracolac.
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La Bressaude
Ovation pour la biathlète junior Paula Botet
Après avoir remporté une IBU cup en décembre, puis une coupe 
de France en janvier, la jeune Paula Botet a réalisé de superbes 
courses au Championnat du Monde Juniors en Slovaquie avec les 
meilleurs temps de course en individuel et poursuite, mais surtout 
la médaille de bronze avec ses co-équipières nationales ! Sa copine 
de club Chloé Remy l’accompagnait également et a profité d’une 
semaine de gros niveau en signant de belles prestations de son côté : 
classements dans la 1re moitié de l’effectif sélectionné et remontée 
sur la poursuite ! Expérience hyper concluante pour ces skieuses. 

Un mois de janvier de folie pour le Ski Club
Delphine Claudel signe trois tops 10 en coupe du monde - de 23 ans 
et une deuxième place en coupe de France. Adrien Mougel termine 
3e de la renommée Foulée Blanche longue distance. Anne-Laure 
Cuny remporte la Nordique des Crêtes et monte sur le podium en 
2e position au Challenge Didierlaurent. Toujours aussi fort, Mattéo 

Correia est 2e au scratch du même challenge et 1er U17. Il termine 
également à une deuxième place en coupe de France et sur la 
Mass start des Glières. En saut-combiné, Justine Mengin et Oriane 
Didier se sont positionnées 1re et 2e sur la nationale organisée à 
Lispach en catégorie U15.

Ski alpinisme
Johan Poirot remporte 
la fameuse Bagenelle et 
termine 4e du Trophée 
du Rainkopf, son terrain 
d’entraînement !

La roue verte
Robin Mougel continue sa progression en juniors. Il prend la 
29e place des championnats de France de cyclo-cross cet hiver !
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Section athlétisme
Saison de cross oblige, il faut sortir les cuisses 
musclées et mollets légers dans le froid, la 
brume et parfois la gadoue. À ce jeu, les 
masters 2, Nathalie Poirot et Christine Fréchard 
se sont illustrées lors des quarts de finale du 
Championnat de France à Longwy en trustant 
les 2 premières places du podium. Quelle saison 
pour Christine, récemment sacrée championne 
départementale !
Trophée du Rainkopf Ski alpinisme 
Le dimanche 27 janvier avait lieu la 4e édition du 
Trophée du Rainkopf, course de ski alpinisme 
organisée par le club La Bressaude Montagne 
Escalade.
Comme l’année dernière, le départ et l’arrivée avaient lieu à la station 
La Bresse-Hohneck.

Trois parcours en 
individuel étaient 
proposés  : 1600 m D+, 
1250 m D+ et 800 m D+.
Cette année, la compétition 
servait de support pour 
le championnat national 
FFCAM individuel, ainsi 
que pour le championnat 
de Belgique de ski de 
montagne.
La neige est tombée en 

abondance les jours précédents, et finalement c’est une très belle course, très technique 
qui a été proposée aux 70 compétiteurs du Grand Est, des Alpes, du Luxembourg et 
de Belgique.
Après cinq montées, dont deux sous le sommet du Rainkopf et deux sur la tête 
d’Artimont, plus deux portages en crampons, c’est Florian Pinel, membre du groupe 
excellence de la FFCAM, qui s’impose devant Alexandre Barberoux et Julien Brettet. 
Chez les femmes, Alexandra Rudatis est la plus rapide devant Lucie Lacordaire 
membre du groupe excellence de la FFCAM. Sabine Toussaint de la Bressaude 
termine 3e.
Les compétiteurs et les 40 bénévoles qui ont affronté la neige et le vent se sont 
retrouvés pour partager un repas chaud à la station.
Rendez-vous l’année prochaine pour la 5e édition.
Le coin des podiums 
Grâce à un enneigement naturel suffisant, les différentes compétitions de ski 
programmées au mois de janvier se sont déroulées comme prévu. Les skieurs 
licenciés de La Bressaude ont conquis 47 des 66 podiums en lice. L’année 2019 est 
donc bien engagée pour que la moisson de 461 podiums de l’année dernière soit 
égalée, voire même dépassée.
Douze sportifs se sont particulièrement distingués : Paula Botet, Delphine Claudel, 
Léane Claudel, Camille Marion, Amandine Mengin, Chloé Remy, Sabine Toussaint, 
Eliot Cahon, Mattéo Correia, Jacky Jeangeorges, Batiste Mathieu, Adrien Mougel.
Bravo et merci à tous de porter haut les couleurs de La Bressaude et de La Bresse.

Challenge Curral : 
Moisson de médailles 
pour les Bressauds 
Tous les ans, le challenge Léon Curral rassemble 
des Entreprises Locales de Distribution 
(agents, retraités et famille) pour disputer les 
championnats de France de ski des ELD.
Cette année les régies de La Bresse et 
Saint-Avold se sont portées volontaires pour 
organiser ce challenge sur le stade de slalom de 
La Bresse-Hohneck.
114 participants, des microbes aux Master 2, 
se sont affrontés dans un slalom géant. Les 
Bressauds ont remporté le challenge grâce à de 
beaux résultats, notamment de Romain Gérome, 
Vincent Gérard et Philippe Poirot.
En plus du slalom, 30 agents ont choisi de 
participer à une épreuve de ski de fond de 2,5 km 
et les Bressauds ont brillé en finissant aux trois 
premières places ! 
Et pour finir ce beau week-end placé sous le signe 
de la convivialité, tous se sont retrouvés pour une 
soirée de gala à la Halle des Congrès. 
(Crédit photo Marc Fulgoni)
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DANSLERETRO INFOSPRATIQUES
ÉTAT CIVIL
Janvier 2019

Naissances
�� Noham, né le 7 janvier à Remiremont, 
fils de Amandine Debrabant.
�� Jules, né le 11 janvier à Remiremont, 
fils de Audrey Dubois et Antoine 
Daubinet.
�� Jayron, né le 12 janvier à Remiremont, 
fils de Ophélie Naraina et Geoffrey 
Sans Façon.
�� Jules, né le 19 janvier à Remiremont, fils 
de Margot Louis et Cédric Braconnot.

Décès
�� Geneviève Hartemann, âgée de 94 ans, 
domiciliée 27 rue de la Clairie, décédée 
le 10 janvier à La Bresse, veuve Jean 
Lassoeur.
�� Elie André Richaud, âgé de 90 ans, 
domicilié 12 Grande rue, décédé le 
4 janvier à Remiremont, époux de 
Marguerite Gontard.
�� Gabriel Léon François, âgé de 82 ans, 
domicilié 24 chemin des Champis, 
décédé le 17 janvier à Gérardmer.
�� Thérèse Marie Marguerite Géhin, 
âgée de 91 ans, domiciliée 19 rue du 
Planot Paris, décédée le 28 janvier à La 
Bresse, veuve de Paul François.
�� Robert Léon Amé Mougenot, âgé de 
88 ans, domicilié 7 rue du Hohneck, 
décédé le 31 janvier à Gérardmer, époux 
de Denise Mengin.

Semaine Blanche pour apprendre autrement
Pour motiver les collégiens, la semaine du 
4 au 8 février était consacrée à des activités 
moins scolaires et plus participatives. En 
abordant les cours différemment, les élèves 
vont donner du sens aux apprentissages et 
apprendre à vivre ensemble.
L’idée est de proposer des thèmes diversifiés 
pour que les élèves soient reconnus dans leurs 
compétences, non seulement intellectuelles, 
mais aussi sportives, artistiques, etc.

 � Les élèves des classes de 6e sont initiés au ski de fond et à la raquette par les professeurs 
et les accompagnateurs en montagne.

 � Les élèves des classes de 5e et de 4e travaillent en petits groupes tout au long de 
cette semaine, les mathématiques sur ordinateurs, le théâtre, la sécurité, les droits 
fondamentaux, les langues, la protection de la planète et des ateliers artistiques…

 � Les élèves des classes de 3e sont en brevet blanc le lundi et le mardi. Le mercredi, le 
jeudi et le vendredi, ils effectuent leur stage d’observation en milieu professionnel.

Groupe scolaire Saint-Laurent
Crêpes à la maternelle
Mais quelle était cette odeur que l’on pouvait 
sentir dans les couloirs de la maternelle et d’où 
venaient les moustaches sur les visages des 
enfants ?
Des crêpes au chocolat mais aussi au sucre et à la 
confiture pour fêter la chandeleur, bien sûr !

Bienvenue la neige au Multi-accueil « les P’tits 
Amis de Oui-Oui »
On ne se rend pas compte : quand on est grand on a de la neige jusqu’aux chevilles, mais 
pour nos courageux petits bouts c’est jusqu’aux genoux qu’ils en ont et ils sautent dedans 
avec plaisir !!! Pour cela, l’équipe de la structure n’est jamais effrayée par la panoplie de 
gants, bonnets, combinaisons, bottes… à distribuer au bon destinataire. C’est ainsi que 
naissent de beaux bonhommes, igloos et éclats de rire autour des P’tits Amis de Oui-Oui !
La neige se pratique aussi en extérieur, merci à toute l’équipe de Wiidoo’Gliss pour l’accueil 
le mercredi 6 février sous le soleil. Les enfants étaient ravis !
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Services communaux

Mairie : 03 29 25 40 21
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h 15 et 14 h-17 h 
Samedi : 9 h-12 h - Service Population uniquement

Pour toute question sur vos droits 
Mairie Infos Services : 03 29 25 77 87
code MIS06

Astreinte des adjoints : 06 08 57 51 94

Services Techniques Municipaux : 03 29 25 53 89
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h

Service urbanisme et gestion du patrimoine : 
03 29 25 53 89
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et sur rendez-vous, 14 h-17 h 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi

EHPAD (Maison de Retraite)
03 29 25 59 25 - 27 - 32A rue de la Clairie

S.S.I.A.D (Service de Soins Infirmiers A Domicile)
06 88 15 56 42 - 32A rue de la Clairie

Régie Municipale d’Électricité : 03 29 25 54 00
Du lundi au vendredi : 7 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

Syndicat Intercommunal d’Assainissement : 
03 29 62 54 21
24 rue de la 3e DIA, 88 310 Cornimont
Du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

Numéros d’urgence
Urgences à domicile : 15

Pompiers et urgences sur la voie publique : 18

Gendarmerie : 17

En dehors des heures d’ouverture, 
pour toute urgence :
Service des eaux : 06 08 23 56 53
Bâtiments communaux : 06 07 96 51 26
Membres de la municipalité : 06 08 57 51 94

Services médicaux
Service Médi-Garde
(nuit, dimanche, jours fériés) : 0820 33 20 20

Médecins
Uniquement sur rendez-vous
Dr Arnould 
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 53 08
Lundi, mardi et jeudi : Journée 
Vendredi : demi-journée 
Fermé le mercredi

Dr Hofgaertner
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 35 35
Lundi : 10 h 30 - 12 h et 14 h - 16 h 
Mercredi : 10 h 30 - 12 h et 17 h - 19 h 
Jeudi et vendredi : 8 h - 10 h et 17 h - 19 h 
Samedi : 8 h - 10 h

Dr Leroy
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 40 87
Les matins du lundi au samedi et les soirs à partir de 17 h 
sauf le jeudi.

Dr Ménière 
11 rue de l’Église - 03 29 25 40 09
8 h-11 h et 15 h-18 h. 
Fermé le mercredi après-midi et le samedi

Infirmières
Valérie Flieller - Isabelle Claudel
6 Grande Rue - 03 29 25 65 49 - 06 71 50 24 41

Nathalie Poirot et Anne-Élodie Antoine
12 rue Mougel Bey - 03 29 25 63 96 - 06 07 82 92 35
Lundi au samedi 8 h 30 à 9 h 30

Pharmacies
Pharmacie de garde : numéro Audiotel 3237
Pharmacie Doridant-Marion 
19 quai des Iranées - 03 29 25 40 65
Du lundi au samedi : 8 h 30-12 h 15 et 14 h-19 h 15

Pharmacie du Hohneck 
23 rue Paul Claudel, 03 29 25 41 13
Du lundi au samedi : 8 h 30-12 h et 14 h-19 h

Ambulances - Taxi - VSL
Taxi Denis : 03 29 25 40 28 ou 06 76 47 33 95

Transmosel SARL : 03 29 25 60 60

Nuit (20 h à 8 h), dimanches et jours fériés : 
faites le 15

La Poste
Horaires :
Lundi : 13 h 30-16 h 30 - Mardi : 10 h-12 h et 13 h 30-16 h 30 
Du mercredi au vendredi : 9 h-12 h et 13 h 30-16 h 30 
Samedi : 9 h-12 h

Permanences des élus
Hubert Arnould - Maire ................................................................................................................................. Reçoit sur rendez-vous
Maryvone Crouvezier - 1re Adjointe, finances  .............................................................................................. Mercredi de 10 h à 12 h
Jérôme Mathieu - Adjoint aux énergies ......................................................................................................... Reçoit sur rendez-vous
Geneviève Demange - Adjointe à la population  .................................................................................................  Mardi de 10 h à 12 h
Raymond Marchal - Adjoint à l’environnement  ..................................................................................................  Jeudi de 10 h à 11 h
Alexandrine Ducret - Adjointe à la culture et aux écoles  .................................................................................... Lundi de 10 h à 12 h
Jean-François Poirot - Adjoint à la voirie et aux bâtiments  ...............................................  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous
Elisabeth Bonnot - Adjointe aux ressources humaines et à la communication  ...................  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous
Nicolas Remy - Adjoint aux sports et au tourisme  .................................................................. Lundi de 14 h à 17 h sur rendez-vous

Services sociaux
Maison de services au public
Maison de La Bresse, 7A rue de la Clairie, 03 72 58 00 09 
Mardi : 13 h 30-17 h 
Vendredi : 8 h 30-12 h

ADMR Permanence téléphonique : 03 29 25 62 60

Adavie : 03 29 35 23 06

Horaires déchetteries
Communauté de communes des Hautes-Vosges 

Tél. : 03 29 27 29 04
Les quatre déchèteries de la communauté de communes sont 
accessibles à tous les habitants du territoire, quelle que soit 
leur commune de résidence.

Niachamp à La Bresse
Jour Matin Après-midi
Lundi 14 h - 18 h
Mardi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Mercredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 17 h

Blanfin à Saulxures-sur-Moselotte
Jour Matin Après-midi
Lundi 8 h 30 - 12 h
Mardi
Mercredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 17 h

DÉCHÈTERIE DE LA HEUNOTTE 
114 faubourg de Bruyères - 88400 Gérardmer - Tél. : 03 29 41 75 54
DÉCHÈTERIE DE LA PRÊLE 
13 route de Gérardmer - 88120 Le Syndicat - Tél. : 03 29 62 28 87



AGENDA
CULTURE

 � Du 19 janvier au 17 mars
Exposition Uni…verre de Janine Jacquot Perrin
Maison de La Bresse 
Du mardi au vendredi : •••••••••••••••••••••••15 h-18 h 
Samedi et dim : ••••••••••• 10 h 30-12 h 30/15 h-18 h 
sauf jusqu’au 10 mars : tous les jours 
10 h-13 h/15 h-19 h
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

 � 8 mars
Concert « Love drive » Tribute to Scorpion
Salle des Fêtes de La Bresse •••••••••••••••••••••21 h
Infos : Music Live Events - Tél. : 06 32 50 69 76

 � 9, 16, 20, 23, 27, 29 et 31 mars
Représentation théâtrale 
Première partie : 
sketches « Les humoristes en balade » 
Deuxième partie : 
pièce « Si c'était à refaire » de Laurent Ruquier »
Salle cinéma Grand écran ••••••••••••••••••••• 20 h 30
Réservations : Maison de la presse - Tél. : 03 29 25 41 49

 � 15 mars
Représentation théâtrale 
« J'ai besoin de poser mon front sur ces pierres  glacées »
Maison de La Bresse •••••••••••••••••••••••••••••••20 h
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

 � 21 mars
Présentation de saison Théâtre du Peuple
Maison de La Bresse •••••••••••••••••••••••••••••••20 h
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

 � Du 23 mars au 19 mai
Exposition de peinture « Du chaos à l'être vivant » de 
Julien Cuny
Maison de La Bresse 
Du mardi au vendredi : •••••••••••••••••••••••15 h-18 h 
Samedi et dim : ••••••••••• 10 h 30-12 h 30/15 h-18 h
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

 � Du 23 mars au 10 avril
Expositionde Emmanuelle Cuny
Maison de La Bresse 
Du mardi au vendredi : •••••••••••••••••••••••15 h-18 h 
Samedi et dim : ••••••••••• 10 h 30-12 h 30/15 h-18 h
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

 � 28 mars
20h04 de l'idée sans détour
Maison de La Bresse ••••••••••••••••••••••••••• 20 h 04
Infos : Mairie-Service communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr - www.labresse.fr

DIVERS
 � 4 mars

Pot de bienvenue des vacanciers
Devant l'Office de Tourisme •••••••••••••••••17 h-19 h
Infos : Office de Tourisme - Tél. : 03 29 25 41 29 
tourisme@labresse.fr - www.labresse.net

 � 6 mars
Descente aux flambeaux
Station de ski La Bresse-Hohneck  •••••••••• 18 h 30
Infos : E.S.F. 88 route de Vologne - Tél. : 03 29 25 41 56

 � 6 et 13 mars
Pack Patinoire+crêpe
Espace Loisirs et Patinoire ••••••••••••••••••14 h-16 h
Infos : Office de Tourisme - Tél. : 03 29 25 37 37

 � 24 mars
Portes ouvertes
Collège St Laurent ••••••••••••••••••••••••••••• 9 h-12 h
Infos : Isabelle Cochenet 
contact@labresse-stlaurent.fr - Tél. : 03 29 25 41 61

LOISIRS
 � 3 mars

Challenge Biathlon Family
Domaine Nordique de Lispach ••••••••••••••15 h-17 h
Infos : Office de Tourisme - Tél. : 03 29 26 21 20 
tourisme@labresse.fr - www.labresse.net

 � 3 mars
Loto
Centre Culturel et Social •••••••••••••••••••••••••••14 h
Infos : Christiane Chevalley - christiane.chevalley@sfr.fr

 � 3 mars
Bal de carnaval
Salle des Fêtes ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••15 h
Infos : Murielle Claudel - École maternelle du Centre

 � 5 mars
Ski découverte
Station de ski La Bresse-Hohneck •• 7 h 45 à 8 h 45
Infos : Station de ski Labellemontagne 
Tél. : 03 29 25 68 78

 � 5 mars
Animation Mardi Gras à la patinoire
Espace Loisirs et Patinoire ••••••••••••••••••••journée
Infos : Office de Tourisme - Tél. : 03 29 25 37 37

 � 5 mars
Carnaval S'Night Fever
Station de ski La Bresse-Hohneck  ••••••••• 9 h-17 h
Infos : Station de ski Labellemontagne 
Tél. : 03 29 25 68 78

 � 5 mars
Soirée luge
Station de ski La Bresse-Hohneck •••••18 h-21 h 30
Infos : Station de ski Labellemontagne 
Tél. : 03 29 25 68 78

 � 6 mars
Goûter « Opoual »
Station de ski La Bresse-Hohneck ••••••••••• 17 h 30
Infos : Station de ski Labellemontagne 
Tél. : 03 29 25 68 78

 � 23 et 24 mars
Course de chiens de traîneaux
Espace Gervais Poirot 
La Ténine Vallée du Chajoux •••••••••••à partir de 9 h
Infos : Christophe Chevalley - Tél. : 06 30 07 07 39

 � 31 mars
Retro Loisirs Ligne Bleue
Parking Complexe piscine •••••••••••••••••••• 9 h-12 h
Infos : Alain Remy - Tél. : 06 24 33 72 40

SPORT
 � 2 mars

Grand Prix de La Brasserie de La Schlucht
Stade de slalom Artimont ••••••••••••14 h 30-17 h 30
Infos : Odile Munsch - Tél. : 06 08 85 52 52 
odile.munsch.sclb@orange.fr

 � 3 mars
Prix Labellemontagne
Piste Gaby Curien 
Station de ski Labellemontagne ••••••••••••• 9 h-13 h
Infos : Odile Munsch - Tél. : 06 08 85 52 52 
odile.munsch.sclb@orange.fr

 � 9 mars
Finale Coupe des Vosges Saut spécial + CN
Tremplin de Lispach ••••••••••••••••••••••• Après-midi
Infos : Odile Munsch - Tél. : 06 08 85 52 52 
odile.munsch.sclb@orange.fr


